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A ceque ſans ſ'arrêter à la preuve cette part offerte qui ſera déclarée inconséquente et irretevelaire en déclarant les demandeurs non recevables et en tout cas mal fondés dans leur demande, la ſupliante ſoit renvoyée d'instance avec dépens.

ſubsidiairement à cequ'il vous plaise, Mr, lui permettre de faire aſsigner par, devant vous dans les délais et à la forme de l'ordonnance Mr Moraud de ſt ſulpice Ecuyer demeurant à Chambery.

A cequ'il ait à prendre le fait et cause en main pour la ſupliante et la faire renvoyer de la demande desd. habitants de ſt Martin du mont, ſinon et en cas d'évenement contraire qu'il ſoit condamné à garanttir, relever et indemniser la ſupliante des adjudications que les habitants de ſt Martin du mont pourroient obtenir contr'elle tant en principal intérêts que frais avec dépens actifs et paſsifs, comm'auſsi à lui payer les dommages intérêts d'éviction à dire d'experts convenus ou nommés d'office ſous les réserves que fait la ſupliante de demander le résiliement de l'acte d'échange de mil ſept cent ſoixante et douze, le tout avec dépens et ferés justice. ſigné Ceyzeriat. Acte et ſoit ſignifié à Bourg le 12 Mai 1787 ſigné Valentin Duplantier duement ſcellée

ſera avec les présentes donné copie de l'acte de vente reçu Mortier le 11 ſbre 1579, ensemble de la requête présentée à Mr. le Lieutenant general le 12 du mois de Mai 1787 dont acte signé Ceyzeriat.

ſigniffié et donné copie à Mr Reydellet p？. adverse parlant à ſon clerc le 12 Mai 1787 ſigné Reybier

Antoinette Galliot Ve de joseph Geoffray ？ à ſt martin dumont qui ？ ſon election de domicile à Bourg en l'étude et perſonne de Mr Ceyzeriat pr[ocureur]r aux cours Royalles de Breſse.

Requiere à ſon av？ ſipff？ ？ gabriel fils des ？？？ à Chamberi

1°. du libel introductif maintenu, le ？ ？ ？ de ſt martin dumont, Contenant Copie de ladite deliberation par eux faite a la manière accoutumée, par laquelle ils dirent que le village de ſt martin dumont étant fort élevé ils ſont bien ſouvant dans l'imposibilité
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